
 

Etat des risques et pollutions  
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués  

!  Attention ...   s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe  d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
 

          
        Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
                    

n° 92.DDPP.2019 du  04.03.2019   mis à jour le 04.03.2019  

         Adresse de l’immeuble                              code postal ou  Insee                                        commune  
 47, rue Roger Salengro – 42000 ST ETIENNE  
   
 

      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)  
 
■    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 1 oui  non  X  
 

 prescrit   anticipé   approuvé  X date 30.11.2005  
 

      1 Si oui , les risques naturels pris en considération sont liés à :   
  inondations  autres   

 
>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non  X  
 

      2 Si oui , les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non  X  

 
■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 1 oui  non  X  
 

 prescrit   anticipé   approuvé   date         l            l  
 

      1 Si oui , les risques naturels pris en considération sont liés à :   
  inondations  autres   

 
>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non  X  
 

      2 Si oui , les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non  X  
 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)  
 
>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 3 oui   non  X  
 

 prescrit   anticipé   approuvé  X date 05.02.2018  
 

      3 Si oui , les risques naturels pris en considération sont liés à :  
  mouvement de terrain  autres   

 
>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non  X  
 

      4 Si oui , les travaux prescrits ont été réalisés  oui    non  X  
 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)  
 
>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé  5 oui   non  X  
 

      5 Si oui , les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :  
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression     

 
>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T  approuvé  oui   non  X  
 

>      L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement  oui   non  X  
 

>      L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non  X  
 

      6 Si la transaction concerne un logement,  les travaux prescrits ont été réalisés  oui    non  X  
 

      6 Si la transaction ne concerne pas un logement,  l’information sur le type de risques  oui   non  X  
        auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique,  
        est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 
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      Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire  
 
>      L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en       
  zone 1   zone 2  X zone 3   zone 4   zone 5      
  très faible  faible modérée moyenne  forte     

 
      Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon  
 
>      L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3  oui  X non    

 
      Information relative à la pollution de sols  
 
>      Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)    oui   non  X  

 
      Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*  
                                                                               * catastrophe naturelle minière ou technologique 
 

>      L’information est mentionnée dans l’acte de vente   oui   non  X  

 
      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte 
 
 COMMUNE POSSEDANT UN PPRn, immeuble hors zone inondable (voir carte PPRi FURAN)  
 COMMUNE POSSEDANT UN PPRm, immeuble hors zone risques miniers (voir carte PPRm, St Etienne)  
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 
          

 

vendeur / bailleur         date / lieu                    acquéreur / locataire   
St ETIENNE, le 15 juillet 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols,  
pour en savoir plus... consultez le site Internet  :  

www.georisques.gouv.fr 
 
 

Modèle Etat des risques, pollutions  et sols                               en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement                                   MTES / DGPR juillet 2018                                                                          
  



 

ST ETIENNE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sinistre(s) ayant donné lieu à  d’éventuelles indemnisations suite à la reconnaissance d’un état de  «  catastrophe 
naturelle ou technologique » : 
aucune déclaration  positive ou négative ,  relative à ce point ,   n’ a été fournie par le propriétaire.. 
 
Établi le 15.07.2020 
 

Signature vendeur / Bailleur :                                                  Signature Acquéreur / Locataire : 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT 
• mention à barrer par le propriétaire 

• si le bien a fait l’objet d’indemnisation, le propriétaire doit annexer une déclaration des sinistres indemnisés ( 
nature et date ). 

Durée de validité de  ce document :    (Décret no 2005-134 du 15 février 2005) 
Cet état doit avoir été établi moins de six mois avant la date de conclusion du contrat de location écrit, de la promesse de 
vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente d’un bien immobilier auquel il est annexé. 
 



 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation du bien 



 
 
 
 
 
                                                                           

Localisation du bien 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Localisation du bien 



 
 
 
 
 
 

 
 

CARTE SISMICITE RHONE-ALPES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation du bien 



Etat des nuisances sonores aériennes 
  

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112 -3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de t oute cession, location ou construction immobilière.  

 
 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT(annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti)et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 

 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
                    

N° NON   RENSEIGNE Du          l       l   Mis à jour le          l        l  

Adresse de l’immeuble  code postal ou  Insee                                        commune  
 47, rue Roger Salengro  -  42000 ST ETIENNE  
   
 

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 
■L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui  non  X  
 

 révisé   approuvé   date l            l  
 

  
 1Si oui , nom de 

l’aérodrome :  
  

 
>L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui   non    
 
2Si oui , les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non    

 
 
■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui  non  X  
 

 révisé    approuvé  l            l Date          l            l 
 

  
 
1Si oui , nom de l’aérodrome:  

 

 
 

 
 
 

 
CARTE REGIONALE DES EXPOSITIONS AU BRUIT AERIEN 

 



 
CARTE LOCALE DES EXPOSITIONS AU BRUIT AERIEN 

 
 

 
Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 
 
>      L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit définie comme :       
  zone A1  zone B2  zone C3  zone D4       
  forte  forte modérée   

 
     

1
 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70) 

2
 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3
 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

4
 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 

code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

 

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 
 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information 

géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

   
 Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de ……………………………………………………………………………………. 

peut être consulté à la maire de la commune de ……………………………………………où est sis l’immeuble.                                       
 

   
   

 
vendeur / bailleur         date / lieu    acquéreur / locataire   

ST ETIENNE, LE 15.07.2020 
 
 
 
 
 

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique -solidai re.gouv.fr/  
  

Localisation du bien 


